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Regeste
CONDITION DE RECEVABILITÉ, DÉCISION INCIDENTE, DROIT D'OBTENIR UNE DÉCISION, PERSONNE MORALE, DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ, POUVOIR DE REPRÉSENTATION, PROCURATION | 154 al. 1 LDIP, 16 LDIP, 237 CPC (CH), 308 al. 1 let. a CPC (CH), 308 al. 2 CPC (CH), 312 al. 1 CPC (CH)
Erwägungen
E. 1
CPC, lorsqu’elle tranche une question – telle la recevabilité de la demande – qui pourrait entraîner la fin du procès s’il était statué en sens contraire (Jeandin, CPC commenté, Bâle 2011, n. 9 ad art. 308 CPC).
E. 1.1
Selon l’art. 308 al. 1 let. a CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2008, RS 272), l’appel peut être interjeté contre une décision incidente de première instance lorsque, s’agissant d’une affaire patrimoniale, la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). La décision est incidente selon l’art. 237 al.
E. 1.2
En l’espèce, l’appel est tout d’abord dirigé contre une décision déclarant la demande du 29 mai 2013 recevable, rendue dans le cadre d’une cause patrimoniale d’une valeur litigieuse supérieure à 10'000 fr., à savoir contre une décision incidente. Il a été déposé dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée (art. 311 al. 1 CPC) auprès de l’instance d’appel, soit la Cour d'appel civile (art. 84 al. 1 LOJV [loi d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979, RS 173.01]). Interjeté par une partie qui y a intérêt (art. 59 a. 2 let. a CPC), il est recevable. On relèvera encore que, dans la mesure où l’appel porte sur l’existence d’une personne morale, soit, en l’espèce, la société Y.________ SA, la capacité d’être partie doit être reconnue à l’entité prétendue (Bohnet, CPC commenté, Bâle 2011, n. 72 ad art. 59 CPC; ATF 108 II 398; ATF 117 II 494).
E. 1.3
L’appel est également dirigé contre l’omission du premier juge de statuer sur la requête de sûretés du 26 septembre 2013. Toutefois, seule la voie du recours est ouverte pour contester cette omission, en vertu de l’art. 319 let. c CPC. La notion de retard injustifié au sens de cette disposition comprend l’absence de décision, qui est constitutive d’un déni de justice matériel (Jeandin, op. cit., n. 27 ad art. 319 CPC et réf. citées). La voie du recours doit être envisagée indépendamment de la voie de remise en cause (appel ou recours) à laquelle serait théoriquement soumise la décision que le juge (de première instance) tarde indûment à rendre (Jeandin, op. cit., n. 28 ad art. 319 CPC). En l’espèce, l’appelante n’a déposé qu’un seul acte intitulé « appel » pour contester les deux objets, soit la décision incidente admettant la recevabilité de la demande et l’absence de décision sur la requête de sûretés. En principe, l’intitulé erroné d’une voie de droit ne nuit pas à son auteur, pour autant que les conditions de recevabilité du pourvoi qu’il aurait dû interjeter soient réunies (ATF 134 III 379 c. 1.2 et réf. citées). Cependant, une conversion est exclue lorsque certains griefs relèvent de la voie de droit choisie alors que d’autres devaient être soulevés dans une autre voie de droit (ATF 134 III 379 c. 1.2 ; ATF 131 III 268 c. 6). En effet, la conversion, qui ne peut concerner que le moyen de droit dans son ensemble, ne saurait conduire à ce que celui-ci soit traité dans deux prodécure distinctes (ATF 131 III 268 c. 6 et réf. citées). En l’occurrence, l’appelante invoque le grief du déni de justice matériel tant pour obtenir des sûretés que pour faire constater l’irrecevabilité de la demande. Partant, la Cour de céans ne saurait transmettre à la Chambre des recours civile un recours pour déni de justice et, après interpellation de la partie intimée, suspendre l’appel dirigé contre la décision incidente jusqu’à droit connu sur le recours, respectivement le cas échéant sur la décision relative à la fourniture de sûretés, voire le paiement de celles-ci. Cela étant, l’appel est irrecevable en tant qu’il est dirigé contre un déni de justice en ce qui concerne la requête de sûretés. Il appartiendra à l’appelante de requérir des magistrats de première instance de statuer formellement sur sa requête en fourniture de sûretés.
E. 2
L’appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge et doit, le cas échéant, appliquer le droit d’office conformément au principe général de l’art. 57 CPC (Jeandin, op. cit., nn. 2 ss ad art. 310 CPC). Elle peut revoir librement l’appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance (Jeandin, op. cit., n. 6 ad art. 310 CPC).
E. 3.1
L’intimée ayant son siège à Panama, il convient de déterminer le droit applicable. L’art. 154 al. 1 LDIP (loi fédérale sur le droit international privé du 18 décembre 1987, RS 291) dispose que les sociétés sont régies par le droit de l'Etat en vertu duquel elles sont organisées si elles répondent aux conditions de publicité ou d'enregistrement prescrites par ce droit ou, dans le cas où ces prescriptions n'existent pas, si elles se sont organisées selon le droit de cet Etat. Selon l’art. 155 LDIP, le droit applicable à la société régit notamment, sous réserve des art. 156 à 161, l’organisation (let. e), les rapports internes, en particulier les rapports entre la société et ses membres (let. f) et le pouvoir de représentation des personnes agissant pour la société, conformément à son organisation (let. i). En l’espèce, il ressort de l’extrait du registre public de Panama du 1 er novembre 2013 que la société intimée a été valablement constituée le 7 juillet 1987 et qu’elle existe. Partant, le droit panaméen est applicable, sous réserve de l’art. 16 LDIP.
E. 3.2.1
Selon l’art. 16 LDIP, le contenu du droit étranger est établi d’office par le juge, la collaboration des parties pouvant être requise à cet effet (al. 1) ; si le contenu du droit étranger ne peut pas être établi, le droit suisse s’applique (al. 2). La jurisprudence a précisé que le juge peut appliquer le droit suisse à la place du droit étranger déterminant dans toutes les causes, d’une part lorsqu’il s’avère impossible d’établir le contenu de ce droit, du moins sans difficultés excessives et nonobstant la collaboration éventuelle des parties, et dans les seules causes patrimoniales, d’autre part, lorsque le juge en a imposé la preuve aux parties et que celles-ci ne l’ont pas rapportée. Encore faut-il que la méconnaissance du droit étranger ou les difficultés rencontrées soient réelles (ATF 121 III 436 c. 5a ; CREC II 16 mars 2009/109c. 4d).
E. 3.2.2
L’art. 49 de la loi panaméenne sur les sociétés (Panama Law 32 (1927) - Regarding Corporation) prévoit que « The business of the corporation shall be administered and directed  by a Board of Directors composed of at least three members, of legal age, without distinction of sex ». Selon l’art. 54 de cette loi, « The resolutions of the majority of the directors present in a meeting in which the required quorum was present shall be considered as resolutions of the Board of Directors ». L’art. 65 de cette loi prévoit que « The corporation shall have a President, a Secretary and a Treasurer who shall be elected by the Board of Directors;  and may also have the officers, agents and representatives that the Board of Directors, Bylaws or the Articles of Incorporation determine, and shall be elected in the manner established therefore ». Compte tenu de ces dispositions et des autres articles de la loi panaméenne sur les sociétés, il n’existe aucune règle particulière concernant le mode de représentation d’une société. Le contenu du droit panaméen concernant les sociétés étant établi, la validité de la procuration de pouvoirs généraux en faveur de L.________ doit être examinée au regard de ce droit.
E. 3.3.1
L’appelante invoque les art. 49, 54 et 65 de la loi panaméenne sur les sociétés et soutient qu’en vertu de ces dispositions, la société serait administrée par un conseil de directeurs qui comprendrait au moins trois membres et qui prendrait ses décisions à la majorité, le principe étant que les personnes habilitées à représenter la société seraient désignées par le conseil d’administration à la majorité, sauf disposition contraire dans les statuts. L’appelante estime que P.________, membre du conseil d’administration de l’intimée, ne pouvait pas signer seule une procuration générale en faveur de L.________, qui a mandaté le conseil de l’intimée pour déposer la demande du 29 mai 2013. Elle tire encore argument de ce que la procuration produite par l’avocat de l’intimée au moment du dépôt de la demande a été établie le 7 juin 2012, à savoir avant que P.________ ne donne à L.________ la procuration de pouvoirs généraux, signée le 12 décembre 2012, l’habilitant à mandater un avocat. Partant, la demande serait irrecevable.
E. 3.3.2
On constate qu’aucun élément dans les dispositions de la loi panaméenne, qui ont trait au fonctionnement interne de la société, ne permet d’exclure que l’un seul des membres du conseil soit habilité à représenter la société au moment de conférer une procuration à un tiers. L’art. 65 de cette loi, qui a également trait au fonctionnement de la société, prévoit que la société peut avoir des agents et représentants selon décision du conseil des directeurs. Cette disposition ne signifie pas pour autant qu’un pouvoir ne puisse pas être formellement conféré à un agent ou représentant sous la signature de l’un seul des directeurs après que la décision de nomination y relative eut été prise par le conseil. Comme l’ont retenu les premiers juges, il y a lieu de considérer qu’une signature collective à deux ne correspond pas à une exigence légale. La procuration conférée par P.________ est ainsi valable, ce que confirme le fait qu’elle a été établie devant un notaire. Contrairement à ce qu’expose l’appelante, la circonstance que cette procuration de pouvoirs généraux du 12 décembre 2012 soit postérieure à la procuration établie le 7 juin 2012 par L.________ en faveur de l’avocat de l’intimée n’exclut pas que celle-là ait été au bénéfice d’un pouvoir de la société l’habilitant à mandater ce conseil en juin déjà. Si l’appelante avait des doutes au sujet du pouvoir de représentation du conseil de l’intimée, elle aurait pu demander qu’un délai soit fixé à celui-ci pour les lever en vertu de l’art. 132 al. 1 CPC. Elle n’en a rien fait et sa seule invocation de l’antériorité susmentionnée ne suffit pas pour nier la validité de la procuration produite par le conseil de l’intimée et tenir la demande pour irrecevable.
E. 4
Au vu de ce qui précède, l’appel doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable, dans la procédure de l’art. 312 al. 1 CPC et la décision incidente attaquée confirmée. Les frais judiciaires, arrêtés à 4'503 fr. (art. 66 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010, RSV 270.11.5]), seront mis à la charge de l’appelante qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens, l’intimée n’ayant pas été invitée à se déterminer.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




